
Faudrait-il harmoniser les charges sociales et les salaires  
des travailleurs détachés sur ceux des travailleurs locaux? 

Le vote des parlementaires européens 

De nombreuses entreprises envoient leurs employés travailler dans d’autres pays de l’UE, où les 
normes du travail sont souvent plus favorables que dans les pays d’origine. Le recours à des 
« travailleurs détachés » permet dans bien des cas à des entreprises de fausser la concurrence en 
versant à ces travailleurs des salaires inférieurs aux minima en vigueur dans le pays d’accueil. Pour 
prévenir ce qu’on appelle le « dumping social », les institutions européennes plaident pour que des 
normes salariales plus équitables soient appliquées pour un même emploi, y compris dans des pays 
différents. Dans ce contexte, un rapport élaboré par la commission de l'emploi et des affaires 
sociales a reçu un large soutien de la part de 66 % des députés européens, qui se sont prononcés 
pour un renforcement de la lutte contre le dumping social. Cette majorité était constituée des 
groupes GUE-NGL, Verts/ALE, S&D, PPE et de la plupart des députés ELDD. 

Dans l’ensemble, les parlementaires français ont soutenu le renforcement des mesures de lutte 
contre le dumping social. Guillaume Balas, le député français qui avait été chargé de la rédaction 
du rapport, y a indiqué qu’il existe « un large éventail de pratiques abusives intentionnelles » dans 
ce domaine. 

Les votes des députés de la 
circonscription Sud-Ouest reflètent 
le clivage entre leurs partis 
respectifs sur le dumping social. 
D’un côté, tous les députés présents 
Les Républicains, du Parti socialiste 
et des Verts ont voté en faveur du 
rapport sur le dumping social, rédigé 
par un socialiste d’une autre région, 
Guillaume Balas. De l’autre côté, 
tous les élus Front national de la 
circonscription Sud-Ouest ont rejeté 
la proposition d’intervention accrue 
de l’UE en matière de dumping 
social. Enfin, Jean-Luc Mélenchon a 
été l’un des rares membres du 
groupe GUE-NGL à choisir de 
s’abstenir sur cette question (les 
autres membres de son groupe ayant 
soutenu le rapport). 

Gauche unitaire 
européenne/Gauche verte 

nordique : Front de gauche, 
Liste "Union pour les 

Outre-Mer"

Verts/Alliance libre 
européenne : Europe 

Ecologie

Alliance Progressiste 
des Socialistes et 

Démocrates au 
Parlement européen : 
Parti socialiste, Parti 

radical de gauche

Alliance des démocrates et libéraux 
pour l'Europe : Union des 

Démocrates et Indépendants, Liste 
"Génération citoyens", Modem, Parti 

radical

Parti populaire européen:
Les Républicains, un membre sans 

parti

Europe des nations et 
des libertés : Front 

national, 
Rassemblement bleu 

Marine

Europe de la liberté et de la 
démocratie directe : un 

membre sans parti

Non-Inscrits : Front national, 
Liste "Les Français libres"
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Le vote des parlementaires européens du Sud-Ouest*.

Pour

Contre

Abstention

Excusé

Michèle ALLIOT-MARIE

Les Républicains

PPE

Franck PROUST

Les Républicains

PPE

José BOVÉ

Europe Écologie

Verts/ALE

Eric ANDRIEU

Parti socialiste

S&D

Virginie ROZIÈRE

Parti radical de gauche

S&D

Louis ALIOT

Front national

ENL

Edouard FERRAND

Front national

ENL

Joëlle MÉLIN

Front national

ENL

Jean-Luc MÉLENCHON

Front de Gauche

GUE/NGL

Robert ROCHEFORT

Mouvement Démocrate

ADLE
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